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Cette nouvelle campagne vise à la fois à renouveler les 
comprimés d’iode distribués en 2009 et qui arrivent à 
péremption en 2016 et à développer la culture de 
« radioprotection » des riverains des 19 centrales 
nucléaires françaises. Dans ce cadre, les personnes résidant
autour des centrales ont reçu début février 2016 un courrier
les invitant à retirer gratuitement leur(s) boîte(s) de compri-
més d’iode stable dans les pharmacies partenaires.

UNE ACTION DE PROTECTION 
DES POPULATIONS
500 000 foyers et établissements recevant du public (entre-
prises, commerces, écoles, etc.) répartis dans 500 communes
sont concernés par cette campagne. Chaque riverain résidant
dans un rayon de 10 km autour d’une centrale nucléaire (zone
du plan particulier d’intervention - PPI) a,reçu une lettre des
pouvoirs publics lui permettant de retirer gratuitement sa/ses
boîte(s) de comprimés d’iode dans les pharmacies participant
à l’opération.

Par ailleurs, des stocks complémentaires suffisants pour couvrir
les besoins de l’ensemble de la population française sont 

répartis sur le territoire national. Sur ordre des pouvoirs publics,
ils peuvent être distribués aux populations concernées.

L’IODE STABLE : UN MOYEN EFFICACE 
DE PROTÉGER LA THYROÏDE 
En cas d’accident nucléaire, la prise de comprimés d’iode stable
évite la fixation de l’iode radioactif, limitant ainsi notablement
ses conséquences sanitaires. La prise de comprimé(s) d’iode se
fait sur instruction du préfet.

Tout au long de la campagne, les personnes concernées
pourront s’informer sur le site ww.distributioniode.com
et en appelant le numéro vert 0 800 96 00 20.

Commission locale d’information
de Flamanville
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É ditorial
Deux réacteurs nucléaires Flamanville 1 et 2, le chantier
de l’EPR : le périmètre d’investigation de la Commission
Locale d’information (CLI) de Flamanville est vaste et 
couvre l’ensemble des questionnements liés à la sureté
de telles installations de production d’électricité.

En tant que Présidente, je veille à ce que la CLI de Fla-
manville joue pleinement le rôle que lui assigne la loi : vous
donner une information à la fois facile à comprendre et
scientifiquement pertinente sur le fonctionnement des
installations nucléaires précitées.

La CLI de Flamanville est constituée de 4 collèges de représentants de la société civile :
des élus, des personnalités qualifiées et représentants du monde économique, des 
associations de protection de l’environnement, des syndicats du personnel.

Très attachée à la représentation et au respect au sein de la CLI des intérêts de chacun
d’entre vous je vous propose, en concertation avec les membres de la CLI, de suivre
les travaux que nous menons pour vous dans une lettre d’information entièrement 
renouvelée.

Les informations délivrées dans la lettre consistent en :

- une synthèse des informations portées à connaissance de la CLI à l’occasion des 
rencontres qu’elle programme périodiquement avec l’exploitant des deux réacteurs
nucléaires, Flamanville 1 et 2, ainsi qu’avec les interlocuteurs du chantier de l’EPR,

- une expression libre des représentants de chacun des 4 collèges de la CLI sur ces 
informations leur permettant de mettre en valeur leur analyse du fonctionnement des
installations rapportées par l’exploitant.

En complément, pour aller plus loin dans la compréhension des différents aspects de la
production nucléaire d’électricité, vous pouvez consulter l’ensemble de travaux de la CLI
sur son site internet www.cli-flamanville.fr.

Je vous souhaite une bonne lecture.

Valérie NOUVEL
Vice Présidente du Département de la Manche

Présidente de la CLI de Flamanville
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Plus d’informations : www.cli-flamanville.fr

Nouvelle campagne d’information et de 
distribution préventive de comprimés d’iode
autour des centrales nucléaires françaises

Le site internet de la CLI Flamanville a subit une refonte, il est de nouveau disponible sur www.cli-flamanville.fr

©DAPSA

Une délégation de la Commission Locale d’Information
de Flamanville s’est déplacée le 30 mars 2016, pour
visiter le site en construction de l’EPR. 

Les membres ont ainsi pu constater l’avancée des 
travaux. Le directeur du chantier de l’EPR, a présenté
les éléments du circuit primaire, la salle des machines,
ainsi que la salle des commandes qui est prête pour
les essais.

Les membres de la CLI Flamanville dans la salle des commandes du rÇacteur EPR



Couvercle

Cuve de réacteur
de type EPR 1650 MW

Une Commission locale d’information (CLI) est une structure
d’information et de concertation obligatoirement mise en
place dès qu’il il y présence d’une INB (installation nucléaire
de base). Le Centre Nucléaire de Production d'Électricité de 
Flamanville E.D.F (CNPE Flamanville EDF) est une INB. La CLI
Flamanville est sous la responsabilité du conseil départemental
de la Manche qui la cofinance avec l'ASN.

La CLI a une double mission : informer la population sur les 
activités nucléaires et assurer un suivi permanent de l’impact des
installations nucléaires sur les personnes et l’environnement.

Ces travaux doivent permettre ainsi, au citoyen de se forger sa
propre opinion sur le sujet du nucléaire.

Les CLI questionnent l’exploitant (EDF, AREVA, CEA), l’Autorité
de Sûreté Nucléaire et l’IRSN (Institut de Radioprotection et de
Sûreté Nucléaire), organisent des débats, effectuent des contre-
analyses, surveillent l’environnement, engagent des expertises,
participent à des inspections et procède à des visites de sites.

Les travaux des CLI sont diffusés auprès de la population et des
partenaires institutionnels via des lettres d’information, des réu-
nions publiques, des articles de presse et via leurs sites internet.

COMPOSITION DE LA CLI FLAMANVILLE 
4 collèges pour vous représenter

NOUVELLE COMPOSITION DE LA COMMISION 
Présidente : Valérie NOUVEL, vice-présidente du conseil 
départemental de la Manche
1erVice-président : Jacques LEPETIT, Président de la communauté
de communes des Pieux, maire Les Pieux 
2e Vice-président : Michel LAURENT, maire honoraire 
de Beaumont-Hague  
Député : Stéphane TRAVERT 
Sénateur : Philippe BAS 

6 Conseillers départementaux : Patrice PILLET, Jacques 
COQUELIN,  Valérie NOUVEL, Dominique HEBERT, François 
ROUSSEAU et Jean-Paul FORTIN (suppléantes : Christelle CASTELEIN,
Françoise LEROSSIGNOL et Odile LEFAIX-VERON)

2 Conseillers régionaux : David MARGUERITTE et Didier 
PIERALTA (suppléant : Hubert DEJEAN DE LA BATIE) 

12 Membres des groupements de communes
2 Membres pour la Communauté de communes de la Hague :
Jacques HAMELIN et Yveline DRUEZ (suppléant : Hervé RENET)
6 Membres pour la Communauté de communes des Pieux : 
Jacques LEPETIT, Patrick FAUCHON, Élisabeth BURNOUF, Odile
THOMINET, Hubert COLLAS et André PEYRONNEL
(suppléantes : Bernadette LE BRUN et Ghislaine THOMAS-ROUTIER), 
2 Membres pour la Communauté de communes Douve et Divette :
Bernard GIROUX et Élisabeth MARION (suppléante : Joël JOUAUX) 
2 Membres pour Cherbourg en Cotentin :
Patrick LEROUX et Hubert VIGNET
(suppléantes : Florence LE MONNYER et Gaëlle PEYPE)

6 Représentants des associations de protection 
de l’environnement : Yannick ROUSSELET pour GREENPEACE
(suppléante : Nathalie ROUSSELET),  Jean-Claude AUTRET pour
ACRO (suppléant : Guy VASTEL), Émile CONSTANT pour CREPAN
(suppléant : Joël GERNEZ), Christiane DURCHON pour CRILAN
(suppléant : Didier ANGER), B. HELLENBRAND pour SAUVONS LE
CLIMAT (suppléant : Rémi BOUGAULT), Jean-Paul MARTIN pour
AEPN (suppléant : Bernard ROZE)

4 Représentants organisations syndicales : Patrick LUCE pour
FO (suppléant : Emmanuel BERTON), Pascal LATROUITTE pour CFE-
CGC (suppléant : Félicien BLOIS), Jean-François SOBECKI pour CGT
(suppléant : Marc DUBOILE), Emmanuel LENOURY pour CFDT

10 Personnalités qualifiées et représentants du monde écono-
mique : Dominique BOUST, Jacques FOOS, Pierre BIHET,  Yves
BARON, Michel LAURENT, Cédric SURIRE BOUTRY,  Jean-Claude
CAMUS  pour la CCI (suppléant : Serge QUARANTA), Bruno LEGER
pour la Chambre d’agriculture, Daniel LEFEVRE pour le CRPBN
(suppléant : Nicolas LEBLANC), Etienne LEPY pour l’Ordre des phar-
maciens (suppléant : Nicolas BOURY).

Quel est le rôle d’une Commission locale
d’information (CLI) ?

L’EPR
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Le réacteur EPR est un réacteur à eau sous pression dont 
la conception, en évolution par rapport à celle des réacteurs
actuellement en fonctionnement en France, est destinée à 
répondre à des objectifs de sûreté renforcés. L’EPR se distingue
notamment par son enceinte de confinement composée de
deux parois de béton de 1,3 m d'épaisseur chacune ainsi qu’un
récupérateur de corium* en cas de fusion du cœur.

4 SYSTEMES DE SURETE INDEPENDANTS
Les systèmes d'injection de sécurité, les systèmes d’alimentation
de secours en eau des générateurs de vapeur ont été séparés
en 4 sous-systèmes indépendants. Chacun d’entre eux, est capable
d’assurer à lui seul 100 % des fonctions de sûreté.

LA CUVE : UN ÉLÉMENT DE L'EPR QUI FOCALISE
La cuve d’un réacteur EPR est constituée d’un corps de cuve
surmonté d’un couvercle. 
Le couvercle est constitué d’une calotte sphérique qui est 
assemblée à une bride de couvercle par soudage. Cette calotte
comporte 107 traversées pour les mécanismes de commande
de grappes, l’instrumentation du cœur et le tube d’évent. 
Son diamètre extérieur est de 4,72 m pour une épaisseur de
23,2 cm. 
Le corps de cuve est constitué de l’assemblage par soudage
de la calotte du fond de la cuve et de viroles cylindriques. Le
diamètre extérieur de cette calotte est de 4,675 m pour une
épaisseur de 14,7 cm. 
L’ASN a rendu publique le 7 avril 2015 une anomalie de la
composition de l’acier dans certaines zones du couvercle et
du fond de la cuve du réacteur de l’EPR de Flamanville.
L’ASN a rappelé à AREVA en juillet 2007 la nécessité de réa-
liser des essais complémentaires sur les équipements destinés
à l’EPR de Flamanville.
AREVA a proposé en 2012 un programme d’essais, dont les
premiers résultats ont été transmis fin 2014 à l’ASN, qui a
engagé leur analyse.
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*Le corium est un magma métallique et minéral constitué d'éléments fondus du cœur d'un réacteur nucléaire. Il se
forme à très haute température (~ 3 000 °C), quand le cœur du réacteur n'est plus refroidi.

Plus d’informations : www.cli-flamanville.fr

CLI
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1- Double enceinte de confinement avec ventilation et filtration
2- Aire d’étalement en cas de fusion du cœur
3- Système d’évacuation de la chaleur de l’enceinte
4- 4 systèmes de sûreté indépendants
5- Réservoir d’eau interne à l’enceinte

Récupérateur de corium en cours de construction 

Fond de cuve
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Les essais réalisés à ce stade mettent en lumière un défaut de
maîtrise de la qualité des fabrications, ayant un impact sur les
caractéristiques mécaniques des matériaux. Areva doit justifier
que les phénomènes en cause sur les calottes du couvercle et
du fond de la cuve du réacteur EPR de Flamanville sont bien
identifiés, maîtrisés et n’affectent pas d’autres zones de ses com-
posants. 

Areva a transmis à l’ASN un dossier présentant la démarche
qu’elle envisage pour justifier le caractère suffisant des propriétés
mécaniques du matériau utilisé dans la fabrication du couvercle
et du fond de la cuve du futur réacteur EPR de Flamanville.

COMMENT S’ORGANISE L’EXPERTISE ?
L’accès à l’expertise et la montée en compétence des ac-
teurs de la société.
Afin d’analyser le dossier en toute transparence et pour associer
la société civile à l’instruction technique du dossier de qualification
de la cuve de l’EPR de Flamanville, l’ASN a saisi un groupe d’expert
en collaboration avec le Haut Comité pour la transparence et
l’information sur la sécurité nucléaire (HCTISN), ainsi qu’un
groupe de travail pour une démarche d’information des membres
de la CLI et de la société civile.

La Commission Locale d’Information de Flamanville a mandaté :

n Pour le Groupe Permanent d’Experts de l’ASN « Équipe-
ments Sous Pression Nucléaires (ESPN) » : Yannick ROUSSELET
du collège des associations de protection de l’environnement

n Pour le Groupe de travail pour une démarche d’information
des membres de la CLI et de la société civile : 
- Jacques LEPETIT du collège des élus,
- Yves BARON du collège des personnalités qualifiées,
- Patrick LUCE du collège des organisations syndicales,
- Yannick ROUSSELET du collège des associations de protection
de l’environnement.

L’ANCCLI, l’ASN, la CLI de Flamanville et l’IRSN ont proposé
de mettre en place un dialogue technique sur le dossier EPR, afin
de permettre l’accès à l’expertise et la montée en compétence
des acteurs de la société.

Un dossier complet sur l’expertise de la cuve est consultable
sur le site internet www.cli-flamanville.fr

LE DÉCRET D’AUTORISATION DE CRÉATION
DE L’INSTALLATION NUCLÉAIRE DE BASE
N°167 (FLAMANVILLE 3).
Le 3 septembre 2015, EDF a annoncé un nouveau calendrier
pour la disponibilité de l’EPR avec notamment la mise en service
prévue pour le dernier trimestre 2018.

Le Décret d’Autorisation de Création de l’installation nucléaire
de base n°167 (Flamanville 3) du 10 avril 2007, fixe le délai
de mise en service du réacteur à 10 ans. EDF a donc déposé
le 19 mars 2015 auprès de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN),
un dossier de demande d’autorisation de mise en service, qui
fera l’objet d’une consultation du public. L’ASN en a accusé
réception auprès d’EDF, et a engagé son instruction.

Le programme d’essais 
à venir 

L’ASN est une autorité admi-
nistrative indépendante char-
gée du contrôle des activités
nucléaires civiles en France.
L'ASN assure, au nom de
l'État, le contrôle de la sûreté

nucléaire et de la radioprotection en France, pour protéger les
travailleurs, les patients, le public et l'environnement des risques
liés aux activités nucléaires. Elle contribue à l'information du 
public.

L'ASN participe à l'élaboration de la réglementation relative à
la gestion des déchets radioactifs, assure le contrôle de la sûreté,
de la conception au démantèlement, des installations nucléaires
de base. L’ASN réalise des inspections chez les différents acteurs
du nucléaire (EDF, AREVA, CEA, ANDRA, hôpitaux, centres de
recherche).

L'ASN s'appuie pour les évaluations des dossiers qui lui sont
présentés sur l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire
(IRSN) et sur les avis des Groupes permanents d’experts.

Les Plans d’Urgences
Déclenchement d’un Plan d’Urgence Interne
(PUI) a la centrale de Flamanville
Le mercredi 26 août 2015 à 1 heure 35, un dégagement de
fumée a été détecté dans l’unité de production n°2 de la centrale
de Flamanville, qui était à l’arrêt pour maintenance depuis le 22 août
2015. Ce dégagement de fumée s’est produit dans le bâtiment des
auxiliaires nucléaires. Il a eu lieu lors de la remise en service du 
système de chauffage d’un circuit de traitement des effluents. Ce
dernier, rempli d’eau non radioactive, était alors en test.

Par principe de précaution, et compte tenu de l’évaluation de la
situation, la direction de la centrale a déclenché le PUI à 2h30
afin de mobiliser les moyens appropriés pour gérer efficacement
ce type d’événement. Conformément aux procédures, les
équipes de la centrale et les sapeurs-pompiers sont intervenus
rapidement. L’absence de feu a été constatée et confirmée à 3
heures 20. Le dégagement de fumée provenait de la chauffe de
calorifuge neuf, équipant le système en test. Le PUI a été levé à
6h10. Aucune personne n’a été blessée. Cet événement n’a eu
aucune conséquence sur la sûreté des installations. Il n’y a eu
aucun rejet radioactif dans l’environnement. La centrale a décidé
de déclarer cet événement comme ESS. (Évènement Significatif
pour la Sûreté).

Qu’est-ce qu’un 
Plan Particulier 
d’Intervention ?
Si l’accident est susceptible d’avoir des conséquences sur la po-
pulation environnante, le préfet, responsable de la protection de
celle-ci, déclenche le Plan Particulier d’Intervention (PPI). Ce
plan, élaboré par les services de la préfecture dont relève le site
en relation avec les élus locaux, est propre à chaque site et des-
tiné à protéger les populations en cas de menace d’exposition
à court terme. Il précise les missions des différentes équipes
d'intervention (services de protection civile, cellules mobiles
d’intervention radiologique, forces de police…) ainsi que les ré-
seaux de transmission de l’information et les moyens matériels
et humains nécessaires. En fonction de la cinétique de l’accident,
ses modalités d’application sont différentes.

Lors de l’assemblée générale de la CLI Flamanville du 25 mars
2016, les services de la préfecture de la Manche ont présenté
aux membres, l’édition 2016 du PPI du Centre Nucléaire de
Production d’Électricité de Flamanville qui est en cours de vali-
dation.

La ministre de l’Environnement, Ségolène Royal, a annoncé le
26 avril dernier, que les périmètres de protection autour des
centrales nucléaires passeront de 10 à 20 kilomètres.

Le secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale
est chargé de mettre en place cette décision. Pour le moment
aucune modalité n’a été annoncée.

Mme Royal n’a pas indiqué si le périmètre, actuellement de 5 km,
dans lequel sont prévues des évacuations en cas d’accident à 
« cinétique lente » (possibilité de rejets d’éléments radioactifs
entre 24 et 48 heures après l’incident) serait lui aussi modifier.

Le rôle de l’Autorité 
de Sûreté Nucléaire
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Plus d’informations : www.cli-flamanville.fr

Manutention de la cuve de l’EPR

LE PLANNING DE DE LA FIN DU CHANTIER EPR

QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URGENCE INTERNE ?
En cas d’événement important affectant l’installation nucléaire, le res-
ponsable de l’installation déclenche le Plan d’Urgence Interne (PUI). La
mise en œuvre de ce plan, propre à chaque site et établi par l’exploitant,
vise à ramener l’installation dans un état sûr, à limiter les conséquences
de l’accident et à protéger notamment les personnes présentes sur le
site.

À la centrale de Flamanville 1&2, 69 personnes d’astreinte couvrent
l’ensemble des métiers et des compétences nécessaires à la gestion
d’une situation d’urgence. Ces astreintes sont mobilisables 24 h/24 et
7 jours/7.

Le PUI est coordonné avec le PPI en cas de conséquences à l’extérieur
de la centrale.

Chaque année, des exercices sont réalisés afin de tester le dispositif.




